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Affaire suivie par la Direction de l'Aménagement du Territoire - Service Aménagement Opérationnel 

  ZAC « TRIANGLE DE L’OASIS » 

APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE (CRAC) 

2022 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le Compte Rendu 

Annuel à la Collectivité (CRAC) 2022 de l’opération ZAC « Triangle de l’Oasis ». Le 

document est consultable à la Direction de l’Aménagement du Territoire aux heures d’ouverture 
de bureau. 

 

La commune de Le Port a confié la conduite de cette opération à la SEDRE par une concession 

d’aménagement approuvée le 19 juin 2008 et rendue exécutoire le 23 septembre suivant.  

Ladite ZAC a vocation à accueillir des établissements d’enseignement supérieur et des 

organismes de formation, des programmes tertiaires ainsi que des services et des logements 

étudiants, dans une cohérence d’ensemble organisée dans un esprit de « campus » autour d’un 
jardin central. 

 

Conformément au traité de concession, la SEDRE soumet chaque année à la Ville le CRAC 

intégrant le planning opérationnel, le bilan prévisionnel de l’opération et la participation 
communale actualisés.  

 

Sur le plan opérationnel, l’année 2022 a été marquée par :  

- Le démarrage des travaux de viabilisation de la ZAC Triangle de l’Oasis (phase 1), 
- L’acquisition des terrains d’assiette de l’opération auprès de la commune, (parcelles 

cadastrées BC 342 et BC 496), 

- L’obtention du permis de construire en mai 2022 pour la 1ère tranche de la 

résidence étudiante, 

- La fin du concours de maîtrise d’œuvre sur l’école d’architecture, avec la 

désignation du lauréat en novembre 2022. 

Après examen du CRAC 2022 présenté par la SEDRE, il en ressort : 

 

Pour l’exercice 2022 : 

 

Les dépenses réalisées s’élèvent à 3 087 952 € HT contre 4 770 120 € HT prévus au CRAC 

2021 et correspondent principalement aux postes suivants :  

- Solde du coût d’acquisition des terrains d’assiette de l’opération,  
- Réalisation en partie des travaux de dépollution du site, d’aménagement des lisières et 

de viabilisation des îlots,  

- Honoraires d’études, 
- Rémunération de l’aménageur.    

La différence par rapport aux prévisions du dernier CRAC approuvé, soit une diminution de 

1 682 168 € HT, s’explique principalement par un décalage général des travaux résultant de 

difficultés d’approvisionnement en matériaux nécessaires à la réalisation de la couche de 
confinement des sols pollués (bentonite). En outre, la gestion de la dépollution à partir de 

septembre 2022 n’a pas permis la facturation de l’ensemble des situations de travaux, des 

honoraires de maitrise d’œuvre et de la rémunération proportionnelle de l’aménageur 
initialement prévus. 
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Les recettes réalisées s’élèvent à 1 114 006 € HT contre 1 957 244 € HT et correspondent à la 

cession de l’emprise foncière pour la réalisation de la résidence étudiante et au remboursement 

de l’avance de trésorerie obtenue dans le cadre de la dépollution. 
 

La différence par rapport aux prévisions du dernier CRAC approuvé, soit une diminution de 

843 238 € HT, s’explique principalement par la non-facturation de la cession du pôle tertiaire 

(bureaux de l’opération PRISM) et au décalage de l’encaissement du 2ème acompte du « Fonds 

friches ». 
 

Pour l’exercice 2023 : 

 

Les dépenses sont estimées à 3 119 435 € HT et correspondent notamment aux postes suivants : 

- Finalisation des travaux de dépollution du site, d’aménagement des lisières, de mise en 

œuvre du parc urbain et de viabilisation des îlots (2 691 259 € HT), 
- Honoraires d’études (148 208 € HT), 
- Rémunération de l’aménageur (146 208 € HT),  
- Frais financiers (84 770 € HT). 

 

Les recettes sont estimées à 938 838 € HT et correspondent aux postes suivants : 

- Cessions foncières pour la réalisation du pôle tertiaire- bureaux de l’opération PRISM - 

(838 838 € HT), 
- Appel de fonds au titre du « Fonds friches » dans le cadre du Plan de Relance, 

correspondant à un taux d’avancement de 80 % (100 000 € HT). 

Le bilan global de l’opération reste inchangé par rapport au dernier CRAC approuvé, et s’établit 
à 10 573 003 € HT. 

 

La participation communale au bilan de l’opération reste inchangée et s’élève à                

4 807 543 € HT ou 5 195 526 € TTC, dont 4 952 500 € TTC de participation aux équipements 
publics et 243 026 € TTC de participation à la MOUS. 

Il conviendra de noter que la Ville a consenti au versement d’une avance de trésorerie à 
l’opération qui s’élève à 4 318 031 € TTC et que la participation communale à la MOUS de 
243 026 € TTC a déjà été versée. 

Au regard de ces éléments, le décaissement restant à réaliser, dans les exercices à venir, par la 

ville s’élève donc à 634 469 € TTC. 
 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver le CRAC 2022 de la Concession d’Aménagement de la ZAC « Triangle de 

l’Oasis », notamment les points suivants : 

o Les dépenses et les recettes de l’année 2022, soit respectivement 3 087 952 € HT 

et 1 114 006 € HT ; 

o Les objectifs opérationnels et le budget prévisionnel de l’année 2023, soit 

3 119 435 € HT en dépenses et 938 838 € HT en recettes, ; 

o Le bilan financier global qui s’établit à 10 573 003 € HT ; 

o Le montant de la participation communale qui s’établit à 4 807 543 € HT. 

 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
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Pièce jointe : 
 

- Tableau comparatif du nouveau bilan financier 2022 de la ZAC Triangle de l’Oasis par 
rapport au dernier CRAC 2021 approuvé. 

 

CRAC 2022 Dernier

CRPO approuvé 

Prévisions 2022

au dernier CRAC 

Approuvé (A)

Réalisé 2022 

au CRAC 2022

(B) 

Ecart prévisionnel 

/réalisé

(A-B)

Réalisé total

au 31/12/2022 

Prévision

 2023

Prévision 2024 et 

au-dela

CRAC 2021 CRPO 

à approuver 

nouveau bilan

DEPENSES HT 10 573 003 4 770 120 3 087 952 -1 682 168 5 254 760 3 119 435 2 198 808 10 573 003

ETUDES PREALABLES

ACQUISITIONS 2 777 981 2 075 580 2 075 452 -128 2 752 853 7 000 18 128 2 777 981

TRAVAUX 5 337 383 2 229 091 825 283 -1 403 808 1 223 207 2 691 259 1 539 815 5 454 281

HONORAIRES 918 558 145 208 50 994 -94 214 636 695 148 208 108 976 893 879

FRAIS 263 940 0 84770 183 900 268 670

REMUNERATIONS 1 022 833 278 241 126 161 -152 080 510 634 146 198 269 052 925 884

TAXES 0

DIVERS 252 308 42 000 10 063 -31 937 131 371 42 000 78 937 252 308

42 154

RECETTES HT 10 573 003 1 957 244 1 114 006 -843 238 303 026 938 838 9 331 139 10 573 003

CESSIONS CHARGES FONCIERES 5 565 460        1 510 838                 747 600   -763 238                            -                        838 838              4 726 622   5 565 460       

PARTICIPATIONS 4 807 543        366 406           366 406   0 243 026                    4 564 517   4 807 543       

SUBVENTIONS 200 000           80 000             -80 000 60 000           100 000                           40 000   200 000          

PRODUITS 0

CRAC 2022  DE LA ZAC TRIANGLE DE L'OASIS 

BILAN FINANCIER OPERATIONNEL 

 
 

 

 

 

 

 

 












































































































































